
FO, SYNDICAT DE LA FICHE DE PAYEFO, SYNDICAT DE LA FICHE DE PAYE
Force Ouvrière, 1er syndicat confédéré de l’enseignement, pre-
mier syndicat de la Fonction publique de l’Etat, refuse la vie 
chère et revendique une augmentation générale des salaires pour 
tous les personnels de toutes catégories. FO n’a donc de cesse 
d’exiger de véritables négociations pour augmenter le point d’in-
dice des fonctionnaires, à hauteur du pouvoir d’achat perdu (- 23 % 
depuis 2000) ! 

EN VOTANT POUR LES LISTES DE LA FNEC FP-FO, VOUS EXIGEZ :EN VOTANT POUR LES LISTES DE LA FNEC FP-FO, VOUS EXIGEZ :

Des postes statutaires tout de suite !
u Ouverture de tous les postes nécessaires
u Recrutement de toutes les listes complémentaires, dans tous 
les corps
u Mise en place de concours exceptionnel
u Retour à un recrutement dès BAC+3 pour les enseignants
u Titularisation de tous les contractuels qui le souhaitent
u Un vrai statut, un vrai salaire pour les AESH et les AED
u Réintégration de tous les personnels suspendus
u Défense de l’enseignement adapté, non à l’inclusion systéma-
tique et forcée, abandon des PIAL.

La défense des statuts !
u Non à l’arbitraire de PPCR, du RIFSEEP, à l’individualisation 
des carrières
u Arrêt de l’« accompagnement » issu de PPCR et des me-
sures managériales du « Grenelle » qui en découlent (évaluation 
d’écoles et d’établissements, formations formatage, RH de proximité, 
Loi Rilhac, expérimentation marseillaise…)
u Abrogation de la loi de transformation de la fonction publique, 
rétablissement des prérogatives des CAP, CHSCT…

Le maintien du cadre national de l’Ecole de la 
République !
u Rétablissement du baccalauréat examen terminal, ponctuel et 
anonyme, arrêt de la réforme du lycée et de Parcoursup
u Défense de l’enseignement professionnel sous statut scolaire, 
non au tout apprentissage aux mains des entreprises
u Non à la territorialisation de l’Ecole, aux rythmes scolaires 
définis localement, à la fusion des académies découlant de la ré-
forme territoriale, à la fusion et la destruction des services admi-
nistratifs

La défense des retraites et des régimes spéciaux !
FO exige le maintien du code des pensions civiles et militaires 
et des pensions calculées sur la base des 75% du traitement in-
diciaire des 6 derniers mois. Aucun allongement de la durée de 
cotisation, non au régime universel par points !

Profession de foi

La FNEC FP-FO défend vos droits, 
résiste et revendique en toute

indépendance

DU 1ER AU 8 DECEMBRE 2022

ÉLECTIONSÉLECTIONS
PROFESSIONNELLESPROFESSIONNELLES

Comité
Social d’Administration
de proximité

La FNEC FP-FO, contrairement à d’autres organisations, a 
refusé PPCR, la loi Peillon de refondation, les décrets Hamon, la 
loi Blanquer... et continue de refuser les attaques statutaires 
du Grenelle. Elle informe, réunit et mobilise les personnels 
pour la défense des revendications. 

La FNEC FP-FO invite les personnels à se saisir des élections 
professionnelles pour défendre les postes, les salaires, les 
statuts, les conditions de travail en votant et faisant voter 
du 1er au 8 décembre 2022 pour la FNEC FP-FO et ses syndicats !

www.fo-fnecfp.fr


